
Diatr. 
LIMITEE 

A/46/L.67 
2 mars 1992 
?RMCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

Quarante-sixibe ses8ion 
Point 105 de l'ordre du jour 

BXAMEM DR L'Rl~XCACITR DU CONCTIORRtKEHT UMINISTRATXF 
RT IIRAICIRR Dt L'ORGARISATION DRS NATIONS IJHIES 

. s las hutr et principe8 de la Charte des Nations Unies, 

m du rôle vital qua joua 1'0rganiaatfon des Nationa Unies dans 
le aaintiin de la paix ot de la r&uriti internationales et dans la promotion 
de la coopiratioa fatotaatioaalo l t du diveloppeœent, 

m 108 ris0luti0ns pertiseates de l~Asmmbl/e ginirale mur la 
réforme et la revitalisatioa de l'Organisation 6es Nations thie8, 

1. ioDropln 10 lancement. par le Secritaire giP(rs1, en sa qualiti & 
plus haut foactiotmaire de 1'0rgaaisat~on, d'us pouveau procossus de 
restruc;uratfon et de ratioaaliration du Secriteriat, daas 10 cadre difini par 
1s Chsrte des UatiOaS UafOs 8t les r/Solutions pertiaentos do l*Asmmblie 
gi&ralm; 

2. I?Lcpp actQ de8 meilure8 COnstrUCtiVeS prises par le Secrkaire 
général, en tant que premibre phase de ca proceasua qui sont exposées dans son 
document 21; 

L/ Voir A/46/112. 
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3. w. que la restructuration du Secrétariat est un élément . 
essentiel de la réform et de la revitalisation de l’organisation des 
Nations Unies et doit tendre à : 

a) Augmenter le potentiel de 1’ONU dans le domaine du maintien de 1s 
paix et de la sécurité internationales et dans celui du développement 
économique et social, qui est d’une importance vitale pour l’ensemble des 
Membres, et en particulier les pays en développement: 

b) Assurer la réalisation effective des objectifs de la Chrrte et 
l’accomplissement des mandats confiés par les organes délibérants, compte tenu 
du plan à moyen terme pour la période 1992-1997 adopté par l’Assemblée 
générale 21: 

c) Assurer la transparence dans 108 procédures et pratiques de 
recrutement, y  comprfs en ce qui concerne les poste8 de niveau élevé; 

dl Assurer i l’Organisation les services de personnes possédant les 
plus hautes qualitis de travail, de compétence et d’intégrité lors du 
recrutement et de l’affectation de fonctionnaires internationaux) 

0) Assurer une milleure application du principe selon lequel le 
recrutement du perronne doit se faire sur une base géographique aussi large 
que possible et Belon lequel, en règle gé&rale, un tesaortissant d’un Etat 
Membre ne doit pas succéder à un ressortissant du &TUB Rtat, de façon à éviter 
le monopole d’un Etat ou groupe d’ltats sur des postes de niveau élevé: 

f) knilioret la teprisentation et la situation des fasmaer au 
Sectitatiat, en particulier aun échelons supirieutsr 

a) Assurer le caractère exclusivement international du personnel, que 
ptivoient les articles pertinents do la Chatte et le Statut et le Règlement du 
personnel de l'Organisation des Rations Unies; 

h) Rationaliser la attuctute &J Secrétariat en divisant 888 principales 
activités selon leur fonction de façon è 188 regrouper On un petit no&re de 
départements pour permettre au Secrétaire général de mieux 10s superviser et 
les contrôler et pour iviter les doubles emplois, améliorer la Coordination et 
rationaliser les activités dans chaque secteur: 

4. v  aux Etats Memhtes de créer 10s conditions d’un 
fonctionnement efficace de l’Organisation, en particulier de s’acquitter de 
leurs obligationa financières en vertu de la Chartet 

5. p~u le Secrétaire général de lui rendre compte dès que possibl I des 
effets sur les ptogtmmes et des incidences financières de la restructuration 
résultant de ses initiatives, ainsi que des progrès réalisés dans 
l’application de la présente résolution. 

II--_ 

2/ voir résolution 451253. 


